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Les permanences au village 

Conseillère générale du canton de St-Germain l’Herm : 
Dominique GIRON 
Le 1er jeudi matin de chaque mois à la mairie de 10 h 00 à midi (sauf juillet, août). 

L’assistante sociale :  
Le 2ème et 4ème jeudi de chaque mois à la mairie 
 *sur rendez-vous uniquement en téléphonant au centre social d’Ambert :  

04 73 82 55 20 
Le C.L.I.C. :  
Le CLIC n’assure plus de permanence dans la commune. Les personnes concernées 
devront s’adresser directement au bureau d’Ambert. Tél : 04.73.82.96.67 

La déchetterie 
Route d’Aix-la-Fayette 

Tel : 04 73 72 09 14 

Horaire d’hiver  (du 15/10 au 14/04): Mardi, jeudi et samedi : 9 h 00 – 12 h 00 et  
                                                                                                    14 h 00 – 17 h 00 
Horaire d’été    (du 15/04 au 14/10) : Mardi, jeudi et samedi : 9 h 00 – 12 h 00 et  
                                                                                                    14 h 00 – 18 h 00 

Services à la personne 
SIMPLIFIEZ-VOUS LA VIE ! 

Contactez « COUP DE MAIN » au 04.73.82.26.10 

Assistantes maternelles 

Annemieke BAERT, Les Thiolles, St Germain l'Herm 04 73 72 09 36 

Christelle BOURDON, rue du 11 novembre, St Germain l'Herm 04 73 72 05 37 

Agnès CHARRIER, La Collange, St Germain l'Herm 04 73 72 05 12 

Véronique VOISSET, rue du 11 novembre, St Germain l'Herm 04 73 72 02 93 



  Contact 
        Décembre 2011 

                           Habitants de la commune, des environs, résidents  secondaires,  
                           Vacanciers, amis de St Germain l'Herm, tout au long de l'année, 
                           Retrouvez les informations du bulletin municipal                                                                    

                           Nouveau site :http://www-stgermainlherm.com

L e mot du maire 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

L'année 2011 se termine dans la tourmente avec des perspectives sur 
l'avenir très flou. Deux cent millions d'euros d'économies à la charge 
des collectivités locales ont été votés par les députés. 
Cette participation à l'effort d'intérêt national de réduction des déficits 
et de lutte contre la dette va impacter notre investissement futur. Nos 
dotations vont être gelées, les subventions allouées à la commune 
risquent de diminuer. 
Cela se traduira sur notre commune par des restrictions, des choix 
difficiles, une diminution des travaux nécessaires pour le maintien en 
état de nos bâtiments, de notre voirie… 
Il faut espérer que nous sortirons rapidement de cette crise pour 
retrouver cette dynamique et l'espoir en l'avenir. 
Les fêtes de Noël et du premier de l'an arrivent à grands pas. C'est 
toujours une occasion de se retrouver en famille et d'oublier pendant 
cette période les moments difficiles. 
Au nom du Conseil Municipal, des secrétaires et des agents 
communaux, je vous souhaite pour 2012 une année pleine d'espoir, de 
projets et de santé.       
       

      Le Maire, Jean-Noël MAHAULT. 

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous pris auprès de la 
secrétaire de mairie : 04 73 72 00 56 



État Civil 

Naissance :  
     -    Le 11 novembre 2011 est né à  Issoire  Sayann HIRARDOT  de Philippe 
 HIRARDOT et  d'Isabelle POUMARAT, domiciliés à Pardon St Germain 
 l'Herm. 
     -  Le 28 novembre 2011 est née à Beaumont Maïwenn JUILLON VIGOT de  
 Frédéric Marie JUILLON et de Aude Claire VIGOT domiciliés route de 
 Fournols St Germain l'Herm. 

Mariage : 
- Le 6 août 2011, Melle Laetitia MONNEROT et Mr Philippe  

LEMONNIER, domiciliés à Maret, St Germain l'Herm 

Décès :    
- Le 5 juillet 2011, Bernard FONTFREYDE, domicilié à  CEBAZAT, 7 rue 

des Vergers, à l'âge de 60 ans 
- Le 26 juillet 2011, Noël MOLLIMARD, domicilié à St Germain l'Herm, à 

l'âge de 83 ans 
- Le 14 août 2011, Jean LAFONT, domicilié à l'EHPAD St Germain 

l'Herm, à l'âge de 79 ans 
- Le 16 août 2011, Léa GINIOUX, domiciliée à l'EHPAD St Germain 

l'Herm, à l'âge de 91 ans 
- Le 15 octobre 2011, Juliette, Victoire COURTINE, domiciliée à Clermont 

Ferrand, à l'âge de 92 ans 
- Le 5 décembre 2011, Antoine, Baptiste BUISSON, domicilié à l'EHPAD 

St Germain l'Herm, à l'âge de 75 ans. 

Vœux du maire samedi 7 janvier 2012 à 18h30 
 à la maison de l'animation 

Galette des anciens dimanche 15 janvier 2012 à 14h30  
à la maison de l'animation 

(si vous souhaitez que l'on vienne vous chercher, appeler la mairie 04.73.72.00.56) 
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Plan de désherbage Communal 

La commune vise le niveau 2 de la charte d’entretien des espaces publics. A ce titre, nous 
avons réalisé un Plan d’entretien de ces espaces en analysant les risques, dans certaines zones, 
liés à l’emploi de produits phytosanitaires : avaloirs d’eaux pluviales, sources, pentes 
importantes drainant les eaux directement à la rivière... 

Il apparaît alors que l’ensemble des rues du bourg peuvent se passer de l’emploi de ces 
produits. Le cimetière et le petit terrain de pétanque dans le parc des tennis restent les deux 
seuls sites potentiellement traités par des désherbants. Le plan est consultable dans les vitrines 
devant la mairie. 

Cette démarche demande plusieurs adaptations: 

• de la part des employés communaux qui vont modifier leurs pratiques pour privilégier 
le désherbage manuel, le balayage plus régulier des endroits propices au développement des 
plantes indésirables; 
• de la part des responsables du fleurissement qui doivent repenser l’aspect du bourg; 
• et de la part de tous, nous devrons tolérer mieux la présence de la végétation à certains 
endroits. 

Un exemple : les pieds de murs délabrés en liaison avec le trottoir sont le lieu de 
développement privilégié de plantes indésirables qui trouvent là un substrat qui leur convient. 
Nous avons choisi de les remplacer par un semis de plantes très florifères qui assureront le 
décor tout l’été des trottoirs et ne nécessiteront qu’une fauche annuelle en octobre. 

Un autre : dans le cimetière, certaines concessions sont en état manifeste d’abandon. Nous 
avons décidé de planter des plantes couvre-sol qui apporteront une touche plus agréable dans 
les prochaines années. Nous avons effectué un paillage à leurs pieds avec des plaquettes 
issues des déchets de la chaufferie bois. Cette technique permet de limiter les arrosages et le 
développement des indésirables. 

Enfin, vous pouvez venir en mairie retirer un petit paquet de graines à semer sur la voie 
publique aux endroits qui vous paraissent mal désherbés. Il suffit de retirer les plantes 
présentes et de semer à la volée ! 

    Responsables: Françoise LA COUTURE et Olivier HOENNER 



�



L'éolien n'éclaire pas tous les esprits 

Le projet d'un parc éolien ne date pas d'aujourd'hui, c'est en 2004 que Georges 
Chometon alors Président de la Communauté de Communes du Haut Livradois 
signait une convention avec la société  Mewteck. 
Depuis, des opposants au projet surtout des néo-ruraux venus au pays avec une 
image idyllique de la campagne essaient par des allégations sans fondement de 
le faire capoter. 
Le débat est devenu passionnel aussi je souhaiterai plus de participation des 
habitants dans la sérénité et le respect initial. 
En vérité ce projet éolien associe des donneurs d'ordre, en l'occurrence les élus 
(les décideurs) et un développeur éolien (c'est lui qui étudie). 
Ce partenariat à 51% et 49% évite à la collectivité de se faire rouler dans la 
farine. 
Dans le passé, des parcs éoliens ont été ratés parce que les élus n'avaient pas la 
maîtrise d'ouvrage et les développeurs privés faisaient n'importe quoi : machines 
bruyantes, pas d'étude d'impact. 
Aujourd'hui la loi nous impose : 

- à délimiter une zone susceptible d'accueillir des éoliennes en prenant en 
compte les servitudes locales : c'est la ZDE 

- lorsque la ZDE est approuvée par le Préfet, nous pouvons solliciter des 
permis de construire 

A ce stade, nous avons obligation d'effectuer des études très poussées par des 
bureaux d'études indépendants sur les émissions sonores, l'impact paysage… 
Avant d'installer les machines, une enquête est faite auprès des habitants. Il va 
de soi que si une majorité des habitants refuse ou si je m'aperçois que le projet a 
des conséquences négatives sur l'environnement : le projet sera abandonné. 
Comme vous vous en doutez, l'avenir financier de nos communes n'est pas 
assuré, gérer une collectivité c'est aussi anticiper. L'Etat se désengage de plus en 
plus : il faudra trouver d'autres revenus ou bien augmenter les impôts. A vous de 
choisir ! 
      Peut-on rejeter tout en bloc par principe ? 

  Le Président de la Communauté de Communes du Haut-Livradois, 
  Jean-Noël MAHAULT. 



RURENER 
Le réseau européen des petites collectivités pour la neutralité énergétique. 

Chers concitoyens, 

 Je m’associe pleinement au cri du cœur de notre maire et président de Communauté de 
Communes sur le sujet de l’éolien. 

 Nous connaissons sa profonde volonté de faire avancer les projets pour lesquels il a 
reçu mandat. Il n’est pas un élu du « on verra plus tard, les successeurs se débrouilleront avec 
ça... ». 

 Nous ne devons pas nous étonner alors, qu’après de nombreuses attaques personnelles, 
que face à une mauvaise foi et d’interminables contre-vérités, Jean-Noël MAHAULT ne 
libère le trop-plein de ses sentiments sur le sujet. 

 Nous en sommes à un point où les plus extrêmes opposants au projet éolien l’accusent 
de diviser la population alors qu’ils sont eux-mêmes passés experts dans cet art, pas très subtil 
d’ailleurs. Les éoliennes ne font pas tourner le lait des vaches mais la tête de tous ceux qui y 
pensent trop! 

 Que nous soyons pour le projet, dubitatif  quant à certaines de ses composantes 
(finances, écologie, santé,...) ou avec un apriori négatif sur ces machines, nous devrions 
pouvoir discuter calmement et entendre les arguments de chacun. 

 Lorsqu’une présentation du projet est faite à la population, combien sommes-nous à 
nous déplacer pour y assister? 

 Et lorsqu’une réunion publique est organisée, que peut-on retenir du pugilat oral 
développé par un groupuscule virulent? 

Emparons-nous du débat de façon citoyenne, sereine et raisonnée. 

 Faisons confiance à ce maire capable de développer un projet aussi structurant et 
novateur que le chauffage communal au bois pour être capable de percevoir ce qui apportera 
un plus pour notre territoire. Ce n’est pas une confiance aveugle que je réclame, mais cessons 
cette défiance absurde et systématique ! 

 Devons-nous laisser les questions énergétiques aux seuls politiciens nationaux alliés 
aux grandes multinationales du pétrole ou du gaz alors que nous pouvons agir ICI  ? Je suis 
sûr que nous avons plus de bon sens qu’eux avec un peu moins d’appétit pour les dividendes! 

 Je vous propose d’échanger sur ce sujet par courriel ou téléphone, de venir me 
rencontrer à la mairie sur simple rendez-vous. Nous organiserons une réunion publique de 
réflexion sur ces questions énergétiques dans les premières semaines de 2012. Soyez 
nombreux à vous y associer. 

Olivier HOENNER: paco4hoenner08O3@orange.fr ou 0473 72 08 24 
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OFFICE DU TOURISME 

L’office de tourisme du Haut-Livradois a délégation par la communauté de communes de la 
mission touristique sur tout le Haut-Livradois. Ainsi, lorsque vous organisez une 
manifestation, n’hésitez pas à transmettre à Frédérique Le Roy, salariée, une ou plusieurs 
affiches qu’elle pourra ainsi accrocher dans nos locaux mais aussi diffuser sur notre site 
internet. 

Après tâtonnement et observation des statistiques de fréquentation des années antérieures, 
nous avons arrêté les nouveaux horaires d’ouverture de notre bureau: ils se divisent en trois 
parties : 

Périodes basses : mois d’octobre, novembre, décembre, janvier, février, mars, avril  
Mardi, mercredi et jeudi de 9h30 à 12h30 

Périodes moyennes : mois de septembre, mai et juin  
  Mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 17h30  
  Samedi de 9h30 à 12h  
 Période haute : mois de juillet et août 
  Du lundi au samedi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 18h 
  Les dimanches, le 14 juillet et le 15 août : de 9h30 à 12h30 
  Ces deux mois, une permanence a également lieu à Saint-Amant-Roche-
Savine.

Actuellement nous sommes en période basse. 

Afin de proposer une meilleure lisibilité de notre territoire et de faire découvrir aux touristes 
les trésors de notre région, nous amorçons un travail pour la réalisation de documents 
touristiques  sur notre patrimoine. 
De même, l’église de Saint-Germain étant une ancienne propriété du prieuré casadéen (de 
La Chaise-Dieu), en partenariat avec l’association « réseaux des sites casadéens » nous 
aimerions retrouver les liens existants alors. 
Les personnes voulant participer à l’un de ces groupes de travail peuvent se manifester 
auprès de l’office de tourisme. 

Enfin, nous vous rappelons que vous pouvez bénéficier d’un accès WIFI gratuit dans nos 
bureaux à Saint-Germain-l’Herm. 

Nos coordonnées : 04.73.72.05.95 et 09.77.69.61.82 
            ot.hautlivradois @wanadoo.fr 

   Saint-Germain-l’Herm le 04 novembre 2011 
Walter Strittmatter 

LES AMIS DE LA BROCANTE 

La 22ème édition Brocante, Vide Grenier s'est déroulée comme à son habitude le 16 août. 
Cette année, le temps était de notre côté pour cette activité dont une grande partie de 
réussite vient du ciel. Nous avons réuni 260 exposants pour 1750m d'étalage.  
Nous remercions l'ensemble des bénévoles qui nous ont aidé pour le succès de cette 
animation. Un merci également aux employés municipaux qui ont nettoyé dés le lendemain 
les rues de notre bourg. 
Nous réfléchissons déjà aux différentes améliorations que nous pouvons apporter à cette 
manifestation et toute idée est la bienvenue. 

      Bonne année à toutes et à tous. 
      La Présidente, E.Guilly. 
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Assemblée Générale de la FNACA du canton de St Germain l’Herm 
le vendredi 23 septembre 2011 

M. le Président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous. Il présente Madame Paulus, 
Responsable de la Délégation Auvergne, antenne d’lssoire. Sont également présents: 
Monsieur Alfred Faucher, Vice-Président départemental du secteur d’Ambert et Monsieur 
Rossignol Richard membre du bureau départemental. 
Le Président invite l’assistance à suivre l’exposé de Mme Paulus avec une projection sur un 
écran résumant les grands chapitres de son exposé sur la Retraite Mutualiste, créée il y a 80 
ans. 

L’assemblée générale était ouverte par le Président. 42 personnes assistaient à la réunion. 
Un adhérent a changé de domicile. L’association compte 75 hommes et 7 femmes. Pour 
l’année 2010-2011, le comité n’a pas eu de décès. Le GFO (garantie frais obsèques) compte 
30 adhérents. 
En 2011, il n’y aura pas de congrès départemental, seule une assemblée générale des 
responsables se tiendra à Gerzat. Le comité de St Germain sera représenté par Monsieur 
Rossignol Richard, Roullard Jean-Marie et Mouraille Jean (porte drapeau). 
Jean-Marie Roullard présentait la trésorerie qui s’avérait saine. Un mot de remerciement à 
toutes les communes du canton qui ont versé une subvention, ainsi qu’aux commerçants et 
particuliers qui nous ont fait des dons. Le rapport de trésorerie est voté à l’unanimité. 
Roux Antoine, président depuis 37 ans, souhaite prendre un peu de distance. Age des 
adhérents de 70 à 80 ans. 
Après discussion, le bureau est reconduit dans son intégralité pour une autre année. Un 
nouveau porte drapeau a été désigné en remplacement de celui qui nous a quitté en cours 
d’année. M. Jean Claud a accepté cette charge. Les remerciements vont aux trois personnes 
qui se dévouent chaque fois que l’association doit être représentée. 

Festivités pour 2012

Loto: Dimanche 5 février salle polyvalente St Germain 
Banquet : Samedi 18 février à Condat les Montboissier 
Lundi 19 mars: 50eme anniversaire de la fin de la guerre d’Algérie. Recueillement à 11 
heures devant le Mémorial à Clermont Ferrand 

Pour le comité FNACA de St Germain

Samedi 24 mars: à Chambon sur Dolore, Commémoration de la fin de la guerre d’Algérie: 
messe, dépôt de gerbe, suivi d’un repas avec les épouses à midi. 

Pour le voyage d’arrière saison une étude est en cours. 

AMICALE DES ANCIENS SAPEURS POMPIERS  
DE ST GERMAIN L'HERM 

L'Amicale des Anciens Pompiers de Saint Germain l'Herm a tenu son Assemblée Générale le 
4 novembre en Mairie de Saint Germain l'Herm. L'association compte une vingtaine 
d'adhérents. Cette année 2011 a été marquée par la disparition de Pierre Couvert, Philippe 
Auguste Frétière et de Paul Noël Mollimard, Président fondateur de l'Association. 
Début 2012, un bilan d'activité sera transmis en Mairie. 

        Le Président, René COUVERT. 



�



CALENDRIER 2011 /2012 DE L’AMICALE LAÏQUE 

- SPECTACLE DE NOÈL POUR LES ENFANTS : vendredi 9 décembre à la salle culturelle 

- GOUTERS ET CADEAUX DE NOEL : vendredi 16 décembre après-midi à l’école 

- LOTO : dimanche 29 janvier après-midi à la salle polyvalente 

- TRIPES: dimanche 29 février matin à la salle polyvalente 

- CONCOURS DE BELOTE: Samedi 31 mars soir à la salle polyvalente 

-SPECTACLE DES ENFANTS: dimanche 29 avril après-midi à la salle culturelle 

- BARBECUE: fin juin ou début juillet 

- CHAR: préparation d’un char pendant l’été pour la fête patronale 

COMMENT DEVENIR ADHERENTS? 

Pour devenir adhérent il suffit d’acheter une carte de l’amicale laïque qui est vendue 8 € 
(obligatoire pour participer aux activités). Cette carte permet d’obtenir des réductions lors de 
nos manifestations. Elle est en vente dans les commerces VIVAL ou PETIT CASINO, vous 
pouvez également la demander à un membre du bureau.

Les membres de l’amicale remercient tous les parents et bénévoles qui nous ont aidé, 
sollicitent de nouveau votre soutien et votre implication dans l’association. 

Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes ainsi qu’une bonne année 2012. 

         Amicalement, 
         D.GUILLY, secrétaire 

ASSOCIATION SPORTIVE 
 SAINT GERMAIN L’HERM / LE VERNET LA VARENNE 

Une nouvelle saison vient de commencer pour toutes les équipes du club. 
En séniors, suite aux mauvais résultats acquis la saison dernière, l’équipe est descendue d’une 
division et elle évolue donc en 3ème division de district. Les résultats du début de saison sont 
en demi-teinte avec deux victoires et deux défaites contre des équipes qui n’étaient pas 
forcément supérieures. 
L’équipe était aussi inscrite dans une coupe départementale mais le parcours s’est arrêté suite 
à la défaite contre la Roche Blanche fin octobre. 

L’école de foot a aussi repris le chemin des terrains de football. Afin de pouvoir inscrire une 
équipe dans chaque catégorie d’âge, un regroupement composé de Saint Germain, Le Vernet 
la Varenne, Sauxillanges et Saint Babel a été créé.

L’équipe des vétérans a aussi commencé une nouvelle saison avec un effectif qui se maintient 
de même que l’ambiance et l’état d’esprit qui font que cette équipe perdure. 

Concernant les activités extra-sportives, la soirée coq au vin a eu lieu au château du Vernet la 
Varenne le 19 Novembre dernier et les autres activités hivernales sont maintenues : les 
calendriers auront lieu un samedi du mois de décembre et le concours de belote aura lieu 
début janvier à la salle des fêtes du Vernet la Varenne. 

M.VOISSET 



Voyage musical en Espagne pour la Lyre du Doulon 

Après des années de dur labeur au service des communes du Haut-Livradois, les musiciens de 
la Lyre du Doulon et leurs proches se sont retrouvés dans les environs de Barcelone pour un 
voyage culturel avec pour point d’orgue un mini-concert devant la piscine de l’hôtel. Car les 
instruments étaient aussi de la fête… 

Bonne humeur, convivialité (beaucoup de convivialité), parcours touristiques et un p’tit tour à la 
playa, tous ces ingrédients donneraient presque envie de se retrouver ainsi plus souvent… 

Le groupe en visite d’un parc 
floral proche de Barcelone. 

(Attention, les 3 lascars qui 
portent le Panama ne sont 
pas de vrais Espagnols…) 

La Lyre du Doulon,  façon bougnat-banda,  au pays des  txaranga 
(Néanmoins, les 4 porteurs de Panama sont ici d’authentiques Gaulois…)

Nous avons bien sûr une pensée pour les rares absents pris par des contingences 
professionnelles, et nous leur donnons rendez-vous… à la salle de répétition, car de telles 
récompenses, ça se mérite… (ou pas ?…). 

      Bonne année à tous. 

         Musicalement vôtre. 
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ADACL 

FETE DES PLANTES 

La fête des plantes sauvages 2011 a remporté un vif succès et rassemblé 
beaucoup de monde. Une soixantaine de personnes ont pu participer aux 
balades. Les exposants étaient en nombre, bref une fête bien réussie. Un public 
de plus en plus fidèle se déplace pour cette manifestation. 

FESTIVAL 

Le 34ème Festival du Haut Livradois, qui s’est déroulé du 23 Juillet au 31 juillet. 
Tous les spectacles ont fait salle pleine. La balade au travers de différents styles 
musicaux a séduite le public. Bon bilan financier. Pour l’équipe bénévoles de 
programmateurs, cette formule, entre alternance programmation de spectacle et 
création, est une bonne alternative, elle permet de mettre en place des ateliers 
avec la population. L’année 2012 sera une création de spectacle avec une 
résidence d’artiste, le lien avec le territoire sera  garanti… 

FETE PATRONALE 

Tintin à St Germain l’Herm  Merci aux associations et bénévoles qui se sont 
investis dans la décoration des chars. Merci aux chauffeurs et aux personnes qui 
ont mis à disposition leurs tracteurs pour les chars, Merci à toutes les personnes 
qui ont participé au bon fonctionnement de cette fête. Que ce soit à la buvette, 
pour garder le parquet salon, les dévoués au ramassage des gobelets après le 
bal et sans oublier les ravitailleurs des buvettes durant les quatre jours. Sans 
vous et vos investissements, cette fête ne pourrait exister dans sa forme actuelle.  
Rendez-vous à tous l’an prochain.   

ANIMATIONS ESTIVALES 

Quelques animations sont venues égayer la rue du commerce (Chili Con carné, 
Barbecue – accordéon). Dommage les marchés nocturnes étaient inexistants. 
La météo a eu raison parfois de certaines sorties, qui étaient programmées et qui 
n’ont pas pu avoir lieu. 



FETE DES CHAMPIGNONS ET DE L’AUTOMNE 

Belle exposition de champignons cette année encore, le groupe mycologique de 
Cournon, toujours aussi motivé, a rassemblé autour d’eux une trentaine de 
ramasseurs. La pluie a freiné les élans des vététistes pour la deuxième édition 
de sa randonnée VTT « La Rando des Champignons ».  

AIDE AUX DEVOIRS 

Et c’est reparti pour une année….les Mardis et Jeudis soirs, une équipe de 
bénévoles et de salariés accueillent les élèves qui le souhaitent, pour les aider à 
faire leur devoir… avec un nouveau fonctionnement : les enfants de l’école 
primaire et les élèves du collège font leurs devoirs dans des espaces séparés              
(3 salles sont mises à disposition), et une fois les devoirs terminés, un 
renforcement personnalisé leur est proposé.  

ANIMATIONS SPORTIVES 

Les animations sportives encadrées par Guy Bellot sont suspendus. Nous 
sommes à la recherche d’animateurs pour encadrer la gymnastique d’entretien. 

CENTRE DE LOISIRS INTERCOMMUNAL 

         Quelques changements au sein de l’ADACL 

Edwige Flot  est partie assumer d’autre fonction …. Nous la remercions pour son 
travail accompli et lui souhaitons pleins de succès pour la suite.   
Bienvenue à Caroline Crosetti qui a pris son poste en tant que secrétaire 
comptable le 3 octobre 2011. 

ATELIER PATCHWORK 

Déjà 8 ans que l'atelier "les petits points" se réunit toutes les semaines. Le 20 
septembre 2011, nous avons repris nos habitudes. Cette rentrée fut agrémentée 
par la visite de l'expo de l'atelier "art textile patchwork" à Ambert le 27 septembre 
2011 qui était sur le thème "balade d'Automne". 
Le 15 octobre dernier, quelques unes d'entre nous ont suivi à St Germain  un 
stage de broderie au ruban animé par Fatia  
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VIES ET METIERS D'AUTREFOIS 

                             LOUPS A ST GERMAIN L'HERM (1839) 

Ayant lu dans les revues régionales des articles concernant le loup enragé ayant passé à St 
Germain en 1839, les auteurs loin de St Germain et ayant pour origine un rapport de 
gendarmerie. 
Je pense pourvoir faire un récit précis et plus exact car Mr Vaurillon, mon grand-père, 
instituteur et secrétaire de mairie à Chambon sur Dolore avait à l'époque vers 1880 à la 
demande d'une Société Savante du Puy de Dôme fait une communication à celle-ci. 
En 1927, la Société Nationale d'Histoire Naturel, c'est-à-dire un service du Muséum 
correspondant de l'académie d'Agriculture de Paris a édité une brochure sous la plume de Mr 
Raymond Rollinet ou il explique et précise le parcours du loup enragé et se sert des expertises 
pour justifier les théories de l'époque sur les loups enragés dits hydrophobes.  
D'après la légende le loup (ou un autre) fut vu pour la 1ère fois à la Roche et l'Escoutie de St 
Bonnet le Bourg. Un médecin Mr Missoux de Fournols rentrait à son domicile, entendit les 
hurlements d'un loup ce qui n'était pas rare à l'époque. 
Le 19.12.1839, un homme venant du village de Poutignat de Fournols vers 13 heures raconte 
qu'un loup avait attaqué Marie Magaud qui gardait ses vaches non loin de chez elle, lui avait 
arraché une joue et avait aussi mordu ses bêtes. Cette personne mourut un mois après. Un 
cultivateur de Pégoire village de St Germain dit que le loup avait mordu une dizaine de 
vaches et le berger avait du s'enfuir pour éviter le même sort. 
Au suc des trots sur la route de St Germain à Fournols, Jean Mongheal, 51 ans, maçon, fut 
attaqué. Cruellement blessé à la figure, il mourut enragé le 15 janvier 1840, 27 jours après la 
morsure. 
Il fut difficile aux gens assistants à l'administration des derniers sacrements du malheureux, de 
voir Mongheal se dresser sur son lit ou il était ligoté et chercher à se précipiter sur le prêtre 
qui lui administrait les sacrements. 
Un bûcheron de Champagnat le Vieux fut mordu dans le bois de Malpertuis (d'après Mr 
Verrier de Malpertuis son parent). Le bûcheron est mord hydrophobe des suites de ses 
blessures. 
Continuant de descendre au sud, le loup arriva aux villages de Losfont et du Montel de St 
Germain, Paulet Antoine, scieur de long, y habitait (surnom le Racle). Une lutte effroyable 
s'engagea entre la bête et l'homme. Tenant tête au loup, Paulet ne parvenait pas à atteindre sa 
poche avec son couteau, les spectateurs étaient si effrayés que personne ne vint à son secours. 
Paulet eut l'oreille entamée, il croyait avoir été griffé par les ongles de la patte du loup. Paulet 
se trompait.  A la fin du mois suivant, Paulet entièrement nu, parcourait la campagne en criant 
"sauvez vous, sauvez vous, je suis enragé et vais e noyer". On réussit à l'entraver et à la 
fermer dans un drap. Paulet mourut le 26 janvier 1840 à 39 ans. 
Le loup abandonnant Paulet remonta sur Malpertuis et la Brément ou il mordit le petit Jean 
Guillaume, 12 ans, de ce village, puis un dénommé Communal puis 3 femmes dont la 
domestique de Mr Bonnette. Laquelle eut les mains mordues et fut secourue par Mr Roche du 
village des Ayes de Chambon sur Dolore qui aurait tiré avec son fusil sur la bête sans 
l'atteindre grièvement. Le petit Jean Guillaume mourut de la rage le 18 janvier 1840. 
Du Brément, le loup passa au village de Charraud (St Bonnet le Chastel), il mordit Jacques 
Feneyrol, âgé de 13 ans, qui avait une hache à la main mais qui eut la mauvaise idée de la 
jeter sur le loup pour se défendre et le manqua. 
Puis le loup se jeta sur Michelle Astier veuve Nigon, âgée de 70 ans, qui était sortie de chez 
elle aux cris de détresse poussés par l'enfant. Il lui arracha une joue puis attaqua André Nigon, 
67 ans, homme courageux et fort qui entama contre lui une lutte épique.  



Il l'étreignit dans ses bras, il chercha à l'étouffer tout en recevant des morsures. Il parvint à 
ouvrir son couteau et frappa violement, il chercha à étrangler l'animal, il plongea sa main dans 
sa gueule et fut mordu au poignet. Nigon lâcha prise et perdit connaissance. Il mourut enragé 
le 16 janvier 1840, Jacques Feneyrol le 21 janvier et la veuve Nigon le 27 janvier. La légende 
dit que Nigon finit entre deux matelas !!! 
Le loup remonta au nord direction le village des Ayes. Dans le bois, il trouva Mme Fourvel, 
gardant ses chèvres, elle avait dans ses bras sa petite fille Anne dans ses langes. Déposant son 
bébé, elle attaqua le loup qui mordait ses bêtes. Le loup prit à pleine gueule la petite Anne 
Fourvel l'emporta à 10 mètres et la lâcha pour revenir sur la bergère. Elle fut mordue  aux 
mains qui étaient protégées par des mitaines. Cette dame surnommée "la cantalette" cautérise 
ses plaies à l'aide d'huile bouillante. 
Tout prés de là, Jacqueline Bion épouse Petit, mère de 8 enfants, fut mordue à la lèvre 
inférieure et aux mains. Elle mourut quelques jours plus tard d'après son fils Claudius Petit, 
Conseiller Municipal et d'arrondissement à St Germain (du village du Sauzet). 
Trois autres personnes furent mordues, j'ignore les noms. 
Du village des Ayes, le loup passe au nord du village de Frideroche (Chambon sur Dolore). 
Deux sœurs Anne et Marie Allezard se rendaient à St Germain. Il se précipita et les griffa, 
s'enfuit sous les coups de fourche de l'une d'elle. Le loup alla mordre une vingtaine de bêtes 
au village des Thiolles du même propriétaire. 
Il passa au village de l'Hospital (Fournols), il attaqua les femmes Rouvert et Rollant, les 
enfants Jean et Joseph Pillat qui eurent leurs vêtements déchirés. 
Il attaqua ensuite une femme au lavoir de Chalembel. 
Le samedi 21, le docteur Fournier, maire de St Germain (lequel d'après la légende avait 
soigné 15 blessés) organisa une battu. Il fit passer la "caisse" (le tambour) pour prévenir  et 
inviter les citoyens à suivre. Etaient présents Mr Gaudias, garde forestier à St Germain et ses 
frères, des notables, mais peu de personne du peuple. Les habitants de Fournols se rendirent à 
la battu dans la forêt de Bois Grand. 
Durant la battu, Roche André, garde forestier à Fournols, rencontra un loup et le tua. Il 
prétendit que le loup avait couru sur lui. Au premier coup de fusil, il fut touché, tomba, se 
releva et s'élança à nouveau sur lui. Au deuxième coup, il l'abattit à ses pieds. 
La chasse continua jusqu'à la fin de la journée, un autre loup fut trouvé mais à la manière qu'il 
fuyait, il n'était ni malade ni enragé d'après Mr Missoux, docteur. 
D'après Victor Tixier, Directeur de la Chasse, journal du 20 juillet 1878 dans sa revue, il dit 
que c'était un jeune loup qui fut tué. 
Un autre loup mort, fut trouvé en janvier 1840 dans les bois d'Auzelles voisin de Bois Grand. 
Peut être c'était le vrai loup enragé!!! 
Dans les journaux du Puy de Dôme de fin décembre 1839, il fut écris que des bêtes aussi 
devinrent enragées. On ignorait si elles avaient été blessées par le loup. Ces animaux furent 
abattus et les gens ne voulaient plus manger de viande de boucherie. Victimes de la panique, 
des chiens furent traqués et abattus sans pitié. Il faut noter les conseils des médecins appelés 
"cautériser les plaies avec le beurre d'Antimoine et des fers rugis au feu à blanc". Mais 
comment faire pénétrer le caustique ou le cautère dans ces blessures irrégulières et profondes. 



CONTACTS UTILES 
 

Pompiers : 18  SAMU : 15  Gendarmerie : 17 
 

Services 
Mairie  : 04 73 72 00 56 - fax : 04 73 72 06 16     

    email : st-germain-lherm.mairie@wanadoo.fr – site internet : http://www-stgermainlherm.com 
    horaires publics : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 + mercredi et jeudi de 14 h à 17 h. 
Médiathèque : 04 73 72 09 44 - e-mail : bibstgermain@wanadoo.fr – site internet : culture.stars.over-blog.com 
ADACL  : 04 73 72 06 60 - email : adacl.pij@wanadoo.fr  
Office de tourisme : 04 73 72 05 95 - email : ot.hautlivradois@wanadoo.fr 
Collège Gaspard des Montagnes : 04 73 72 00 10 - fax : 04 73 72 01 54 
École primaire St-Germain l’Herm : 04 73 72 00 53   
Maison de retraite : 04 73 72 00 26 - fax : 04 73 72 02 69 
Gendarmerie : 04 73 72 00 02   
Médecin : Dr. Cade : 04 73 72 00 12 
Infirmières : Mme Vidalenc : 04 73 72 05 55  Mme Desgeorges-Mery : 04 73 72 01 30 
Dentistes : Mlle Libeyre et Mlle Jolivet : 04 73 72 01 87   
Pharmacie : Mme K. Beauvivre : 04 73 72 00 30 – fax : 04 73 72 03 54 
Ambulance : M. Grange : 04 73 72 02 95 - fax : 04 73 72 03 54 
Vétérinaire : Mr Paul Révelli 09.65.32.16.85 
Office National des Forêts : M. Mahault : 04 73 72 00 05 
Notaires : Maître Mangon et Maître Renard : 04 73 72 00 51 - fax : 04 73 72 04 93 
Déchetterie : 04 73 72 09 14  -  Équipement (Voirie Conseil Général) : 04 73 72 04 64 
ADMR  : 04 73 72 05 67  
La Poste : 04 73 72 01 10 
Commerces 
Hôtel, Bar : Hôtel de France : 04 73 72 00 27 - fax : 04 73 72 02 33 
Restaurant, Bar : Le pré fleuri : 04 73 72 01 43  Chez Colette : 04 73 72 05 44 
Table et chambres d’hôtes : La fontaine des Thiolles : 04 73 72 09 36 – email : lesthiolles@wanadoo.fr 
    Mme Koolmoes – Le Favet : 04.73.72.06.39 
Gîtes : « Chez Nez de poire »: 04 73 72 07 58 – email : marco.van-wageningen@wanadoo.fr 
            « Lair Pur » : 04.73.72.09.34 email : gitelairpur@orange.fr 
Camping : « Le Sauzet » : 04 73 72 01 75 – email : info@lesauzet.nl – Internet : www.lesauzet.eu 
Camping St-Eloy : 04 73 72 05 13 
Épiceries : Petit Casino : 04 73 72 01 21 Vival : 04 73 72 01 39  
Boulangerie : Mercier : 04 73 72 00 92  Boucherie : Ch. Perrin : 04 73 72 03 24 
Presse, tabac, cadeaux : N.Lassale : 04 73 72 04 84  Grenier de Gaspard : 09 52 35 71 99 
Chantal Coiffure : 04.73.72.48.71 
Essence, Garage : B.De Cecco : 04 73 72 00 49 - fax : 04 73 72 02 53  
Garage-Auto mousse-Taxi : R. Grange : 04 73 72 02 95 - fax : 04 73 72 05 79  
Taxi : D. Olléon : 04 73 72 00 43 
Crédit agricole : 04 73 72 02 98 
Atelier des Vialettes (dentelle, broderie, patchwork main ou machine) : Gaime.C 04.73.72.08.78  
Artisans 
Architecte DPLG : A.Gaudard 
Exploitant forestier : Ahond B: 04 73 72 06 33 
Scierie : Ducros JL: 04 73 72 00 11 - fax : 04 73 72 05 56 
Platrier-peintre  : Guilly Ch. : 04 73 72 04 28 
Menuiserie : Hobeniche D: 04 73 72 01 95 Dionnet.J : 04 73 72 04 75 ou 04 73 72 03 94   
Électricien : Oléon JP: 04 73 96 10 08 
Plombier : Voisset  04 73 72 00 90 - fax : 04 73 72 06 12 
Travaux forestiers, élagage paysager : Yannick Laverroux : 06 73 88 69 65 
Télécom-Informatique : Gazeaux 04.73.72.01.71 ou 06.63.22.31.71 
Forgeron-Coutelier : Philippe Lemonnier 06.29.17.47.33 
Electricien auto-Motoculture : Livradois Maintenance, Denis Charrier 04.73.72..83.54 


